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Setmd  biens  des  Eglifes  fans  laparticipaiion  del ’ OEco-  

Cmcilecle  nome.  ,  ,,
Se-.illi.  Le  dixiéme  Reglement  confirme  les  Mona-  

fteres  établis  dans  la  Province  Betique ,  &  défend  

aux  Evéques ,  à  peine  d ’ excommunication ,  de  

s ’ emparer  de  leurs  biens  &  de  les  dépoufller.

L ’ onziéme  accorde  aux  Moines  legouverne-  

ment  des  biens  des  Monafteres  de  Religieufes  ;  

à  la  charge  qu ’ ils  demeureront  dans  des  mai-  

fonsfeparées  ;  qu ’ ils  n ’ auront  aucune  familiarité  

avecelles;  qu ’ ils  ne  les  verront  point;  qu ’ ils  

ne  parleront  qu ’ à  la  Superieurc,  &  encore  en  

prefencede  témoins.

La  douziéme  affaire  fut  la  converfion  d ’ un  

Evéque  de  Syrie ,  de  la  fedire  des  Acephales,  qui  

étant  entré  dans  le  Concile,  &  ayant  nié  qu ’ il  

y  eut  deuxnatures  en  J  E  s  u  s-C  H ri  s  T ,& fou-  

tenu  que  la  Divinité  etoit  paffible  en  lui ,  fut  

perfuadédelaverité,  &  converti  parlesremon-  

trances  des  Evéques  de  cette  Afl'emblée.

Dans  la  derniere  définition  de  ce  Concile  il  

eli:  prouvé  qu ’ il  y  a  deux  natures  en  J esus -  

C  h  r  i  s  t  unies  en  une  feule  perfonne.

Ces  Reglemens  font  fignez  par  Ilìdore ,  Evé-  

que  de  Seville ,  &  par  les  Evéques  d ’ Elvire ,  

d ’ Afidonia,  d ’ Aftigis,  d ’ italica,  deTucce,  de  

Malaga  , &  de  Cordouè.  Celui-ci  n ’ eft  pas  

Agapius,  accufé  d ’ ignorance  dansle  Concile,  

mais  Honorius,  qui  luiavoit  apparemmentfuc-  

cedé.
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CONCILE  DE  RHEIMS

fous  Sonnatius.

Concile "C  Lo  d  o  ar  D  rapporte  que  Sonnatius,  Evé-  

SJieims.  que  de  Rheims  ,  tint  un  Concile  de  quaran-

te  Evéques  ou  environ ,  qui  fit  plufieurs  Regle 

mens.,  dont  il  a  infere  l ’ Extrait  dans  fonHi-  

ftoire.

Par  le  premier  il  eft  ordonné  que  perfonne  

ne  pourras ’ attribuer  comme  unbienpropre,  ce  

que  l ’ Eglife  lui  a  donne  à  titre  Precaire,  quel-  

que  longue  que  foit  fa  polfeffion.

Le  fecond  défend  les  cabales  des  Prétres  &  

des  Clercs  contre  leurs  Evefques.

Le  3.  confirme  les  Canonsdu  Concile  de  Pa 

ris  tenu  fous  Clotaire.

Le  4.  ordonne  que  les  Pafteurs  des  Eglifes  

rechercheront  foigneufement  les  Heretiques,  

pourles  convertir.

Le  5.  défend  les  excommunications  teme-  

raires ,  &  donne  au  Concile  Provinciàl  l’ au-
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torité  dejuger  de  la  validité  de  l ’ excommuni-  concile  de  

cation •  -  Rheiwrfì

Le  6.  défend  aux  Juges  feculiers  d ’ impofer  

aux  Clercs  des  charges  publiques  ,  ou  de  les  

condamnerà  de?  peines  fansle  confentement  de  

l ’ Evefque.  Il  enjoint  aux  Evefques  de  corrigerles  

Clercs ,  &  défend  de  recevoir  dans  le  Clergé ,  

fans  la  permiffion  du  Prince  ou  du  Juge,  ceux  

qui  font  chargez  des  revenus  du  Domaine.

Le  7.  menace  de  l ’ excommunication  ceux  qui  

arracheront  de  l ’ Eglife  les  criminels  qui  s ’ y  font  

retirez.  Il  ordonne  qu ’ avant  de  les  livrer,  on  

fera  préter  ferment  à  ceux  à  qui  on  les  livre  ,  

qu ’ ils  ne  les  feront  ni  mourir,  ni  eftropier,  ni  

mettre  àiaqueftion ,  &  qu ’ onn ’ en  laifferafortir  

aucun  ,  qu ’ auparavant  il  n ’ ait  promis  de  faire  

penitence  de  fon  crime.

Le  8.  eft  contreceux  qui  contraéfent  des  ma-  

riages  inceftueux.  Il  les  excommunie,  s ’ ils  ne  

fefeparent,  &  déclare  qu ’ ilsdoiventétre  privez  

des  Charges  &  des  biens  jufques  à  ce  qu ’ ils  fe  

foient  feparez.

Le  9.  déclare  qu ’ il  ne  faut  point  communi-  

quer  avec  une  perfonne  qui  a  commis  volon-  

tairement  un  homicide  ,  fi  ce  n ’ eft  en  fe  défen-  

dant,  &nelui  accorde  leViatique,c ’ eft-à-dire,  

l’ Abfolution  qu ’ à  l ’ article  de  la  mort.

Le  1  o .  condamne  ceux  qui  retiennent  les  biens  

donnez  par  leurs  parens  aux  Eglifes  ou  aux  Mo 

nafteres.

Le  11.  défend  aux  Chrétiens  de  vendre  des  

efclaves  Chrétiens  auxJuifs  ou  aux  Payens.

Le  12.  défend  aux  Clercs  de  fortir  de  leur  

Diocefe ,  fans  avoir  des  lettres  de  leur  Evefque.

Leiq.faitdéfenfe  aux  Evefquesde  vendre  ni  

d ’ alienerles  biens  d ’ Eglife.

Le  14.  met  en  penitence  ceux  qui  imitent  les  

fuperftitions  des  Payens.

Le  i$.  défend  de  recevoir  les  efclaves  pour  

accufateursj&nepermetpasàun  accufateur  qui  

n ’ a  pas  pu  prouver  le  premier  crime  qu ’ il  a  

avancé,  depafièràd ’ autres.

Le  16.  excommunie  ceux  qui  s ’ empareront  

des  biens  d ’ Eglife  aprés  la  mort  de  l’ Evefque.

Le  17.  eft  contre  ceux  qui  veulent  rendre  efcla 

ves  des  perfonnes  libres.

Le  18.  défend  aux  Clercs  de  plaider  fans  le  

confentement  de  leur  Evefque.

Le  19.  défend  demettre  dansles  Paroiflèsdes  

Laiquespour  Archiprétres.  Ilpermetfeulement  

d ’ ordonner  Clerc  celili  des  Laiques  qui  fe  trou-  

vera  le  fenieur.

Le  20.  ordonne  que  ce  qui  fera  donné  aux  

Evefques  par  des  perfonnes  étrangeres,appartien-  

dra  à  l ’ Eglife ,  à  l ’ exception  des  chofes  données  

par  fidcicommis.
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